
T3
0)
-0

e:iro
>ro

u

Li3E?lTEBEa
PATRIE

Grand Conseil
Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Postulat
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : P.O-ÇOS- i0^

Déposé le : '2-6- 0^ .7û

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immediate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre du postulât

Des investissements ciblés dans la construction pour atténuer la récession liée au COVID-19

Texte déposé

En cette période post-confinement liée au COVID-19, le domaine de la construction peut fournir une
contribution essentielle pour atténuer la récession, maintenir des emplois et assurer le bien commun
grâce à des investissements ciblés en fonction des besoins et sans faire exploser la dette de l'Etat.

Il faut pour cela accélérer et intensifier les travaux, notamment en ce qui concerne la planification de
projets, les procédures d'autorisation, l'adjudication de travaux ainsi que la réalisation de projets de
construction. La sortie de la crise économique passe donc, pour la construction, non par des
programmes d'impulsions ou de sauvetage coûteux et développant leurs effets a posteriori mais par
une nette accélération et intensification de travaux de toute façon nécessaires pour la modernisation
du parc immobilier et l'entretien de nos infrastructures.

Le présent postulat reprend certaines mesures préconisées par La Société suisse des
entrepreneurs SSE et les adapte à notre contexte cantonal. Il fait des propositions concrètes à
mettre en œuvre immédiatement, de façon résolue et efficace. Les mesures proposées évitent de
faire exploser la dette de l'Etat en procédant à des investissements ciblés en fonction des besoins et
bien souvent déjà budgétisés. Le présent postulat demande au Conseil d'Etat que les mesures
suivantes soient engagées et si certaines d'entre elles ont déjà été entreprises, quelles sont les
moyens engagés pour atteindre les objectifs :



1. Lancer immédiatement les projets de construction
Les appels d'offres et adjudications de projets de construction prêts à démarrer doivent être
intensifies.
2. Octroi de mandats aux architectes, ingénieurs et entrepreneurs
Les appels d'offres et adjudications pour la planification de nouveaux projets de construction doivent
être intensifiés. Le volume de commandes à réaliser doit être suffisant à moyen terme. Cette
mesure permet de maintenir des emplois
3. Faire avancer les planifications et projets en cours
La planification et les projets de construction cantonaux doivent être promus et intensifiés grâce à
des mesures appropriées visant à en accélérer le déroulement.
4. Accélérer les procédures d'autorisation
Le traitement des demandes d'autorisation doit être intensifié au sein de canton que ce soit pour les
bâtiments, le génie civil ou les projets de décharges ou gravières. Le canton doit engager une
politique de communication auprès des communes pour que la procédure de délivrance de permis
de construire soit aussi accélérées de façon significative pour les projets privés comme pour ceux
en mains de maîtres d'ouvrage publics. Cette mesure permet aux entreprises de construction de
disposer à partir de l'été 2020 d'un volume de commandes suffisant pour assurer leur existence et
les emplois correspondants.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

x

r.

r

Nom et prénom de l'auteur : Carole Schelker

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature :

Siflnature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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